
               BULLETIN D'INSCRIPTION SAISON 2022 / 2023

     Date d'ADHESION :                                                                         Renouvellement

     NOM & PRENOM :

    DATE ET LIEU DE NAISSANCE :

    ADRESSE :

   Tel Fixe :
       ( spécifier si liste rouge)

   PORTABLE:

   Email:
  
  - La cotisation annuelle est de 25 euros  quelque soit la date d'adhésion.

   -Règlement par chèque à l'ordre de NUITS COURSE A PIED.

        NUITS COURSE A PIED
Nuits Saint Georges Nuits Saint Georges 

   -Règlement par chèque à l'ordre de NUITS COURSE A PIED.

l  - Joindre obligatoirement un certificat médical de non contre indication à la pratique de la course à pied en compétition

  - Datant de moins d'un an afin d'assister aux séances d'entraînements avec " Nuits Course à Pied ".

 l - A adresser à Joël Pisaneschi 10, rue des Tourterelles 21700 Nuits Saint Georges            

Signature précédé de la mention
Lu et Approuvé
Le :

L'adherent reconnaît avoir lu et approuvé le règlement interieur de l'association NUITS COURSE A PIED,                                                                  
et accepte de se conformer à celui-ci


